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De nos jours, qui donc a entendu parler du général de Ménard ? Il est mort depuis plus d’un demi-siècle, il n’a pas laissé de postérité et, longtemps avant son décès, il avait quitté son pays natal pour s’installer dans les environs de Paris. C’est à peine si quelque vieux Cévenol, évoquant ses souvenirs d’enfance ou cherchant dans des archives de famille les traces d’une société disparue, peut dire que Sumène a donné le jour à un homme d’esprit qui fut, à une époque troublée, et par les suffrages de ses concitoyens, administrateur du département du Gard, puis député à l’Assemblée législative qu’il quitta pour entrer dans l’armée au moment où la France était en danger, et qui gagna sur les champs de bataille, au fil de son épée, le grade de général et l’étoile de l’honneur 
.

Faire revivre une telle physionomie en négligeant les défaillances politiques pour ne voir que les services rendus, c’est prouver que, si la reconnaissance n’est pas une vertu publique, tôt ou tard l’histoire sait glorifier les humbles, les oubliés dont la vie toute d’activité et de dévouement n’a pas été inutile à leur pays.

Chapitre I

Jean-François-Xavier de Ménard appartenait à une vieille famille des Cévennes 
. Il naquit à Sumène le 9 septembre 1789 et fut baptisé le lendemain 
.

Il avait à peine dix-neuf ans lorsque, le 7 novembre 1775, il fut nommé « sous-lieutenant surnuméraire et sans appointements dans le régiment de Savoie-Carignan (infanterie) » 
. Pour obtenir cette nomination, il employa un stratagème assez usité, paraît-il, à cette époque, - auquel les autorités locales prêtaient volontiers la main, - et dévoilé dans une lettre qu’il adressa plus tard de Sumène à son beau-frère Alexandre d’Albignac 
 le 29 mars 1780, c’est-à-dire cinq ans après : « Pour ce qui est de l’âge, lui dit-il, - souvenez-vous que j’ai trente ans, et, si vous ne voulez le croire, donnez-vous la peine de lire un petit papier, bien timbré, bien légalisé, signé de curés, consuls et subdélégués, par lequel j’ai fait un petit vol de sept à huit ans au temps. N’allez pas par distraction me discréditer à ce sujet; dites que j’ai trente ans faits, excepté à l’incomparable belle-mère auprès de qui je prétends me faire un mérite de ma jeunesse pour lui plaire » 
.

Le 2 juin 1777, Ménard recevait le brevet de sous-lieutenant, mais il quittait quelques jours après le service pour épouser, le 29 juillet de la même année, sa cousine Eulalie-Catherine-Jeanne de Boisserolle 
, plus âgée que lui de cinq ans, et aussi, paraît-il, pour « mettre ordre à la fortune paternelle un peu dérangée ».

« C’était alors, - d’après M. Boiffils de Massanne (et une photographie de son portrait le confirme), - un jeune homme grand et maigre, pas trop bien tourné dans sa haute taille, d’une figure irrégulière, mais goguenarde, animée d’yeux pétillants ». Le voilà donc à Sumène, mêlé à la société de l’endroit, habitant sa maison paternelle ou son mas de la Salle, près de Saint-Roman 
. « Quiconque avait des prétentions à la noblesse se croyait alors obligé de vivre oisif, occupé d’intrigues locales, de madrigaux, d’épigrammes surtout: de Ménard avait de l’esprit et le dépensait dans ce milieu, maître des cérémonies aux processions, joyeux convive aux petits soupers du marquis de Sumène, et, je pense, un peu philosophe » 
.

La correspondance de Ménard corrobore parfaitement ces affirmations : « Les nouvelles du Vigan sont que Mme de Montredon est accouchée hier d’un beau garçon, que M. d’Airolles s’est marié richement à Montauban avec la fille d’un gros négociant, et que M. d’Alzon a gagné son procès.... » 
. « On fait de grands préparatifs au Vigan pour honorer l’arrivée de M. le comte de Ginestous, fraîchement marié. Je compte y aller passer quelques jours avec ma femme.... » 
. « Une nouvelle bien intéressante, c’est le mariage de Mlle de Juillen, la soeur de M. de Sumène, avec M. Ricard de Florensac, conseiller à la Cour des aides tout frais moulu. Ce mariage n’est ni beau, ni grand; il doit avoir lieu après Pâques » 
. « ... Je fus hier me promener au Vigan, invité par la beauté du jour, pour voir arriver la Commission. D’après tout le bacchanal et tout le train que j’y ai vu, on peut croire qu’ils sont devenus fous et badauds dans cette circonstance. J’aperçus dans la foule le brave Vivens-Ladous, percé d’une longue brette, qui s’en allait clopin-clopant, [suivant] nos seigneurs de la Commission, en sa qualité de vénérable conseiller politique de la maison de ville du Vigan » 
. « ... Je ne vous dis rien de Marion. Cet article est de la compétence de Madame, et elle m’a dit qu’elle vous l’avait détaillée au gré de vos désirs. Tout ce que j’ai à vous dire sur son compte, c’est que nous sentons déjà toute la peine que nous aurons à nous séparer d’elle.... » 
.

Cette correspondance abonde en faits de même importance racontés sur le même ton. Elle nous apprend que Ménard était abonné au « Courrier de l’Europe » 
 et que sa femme « faisait », pour se distraire sans doute, « une très petite quantité de vers à soie » 
. S’agit-il de son beau-père, il écrit :

« L’édit des louis va bientôt vous procurer le plaisir de le voir. Comme vous le savez, tous les harpagons ont ordre de rafraîchir leur trésor. Celui du beau-père est dans le cas, et bientôt il transportera à Montpellier la fameuse cassette; vous pourrez y puiser à votre aise et vous payer largement du capital qui vous est dû et de l’attente. I1 y a des gens ici qui donneraient 600 livres du bénéfice qu’il fera sur l’échange. Si on vous offre la même condition pour ce qui me regarde, je vous conseille de l’accepter » 
.

Au sujet d’une caisse expédiée de Paris par Mme de Boisserolles, sa belle-mère, et qui coûta 54 livres 9 sols 6 deniers de port, i1 dit :

« L’ouverture s’en est faite hier avec solennité devant tous les prétendants. J’ai été le mieux partagé de tous: il m’a resté la paille et la caisse, et j’estime mieux mon lot qu’aucun des autres. - Cet élégant déshabillé d’un beau satin à la mode a un peu trompé nos espérances. Mlle de Boisserolles comptait s’offrir pour modèle de goût, et elle était impatiente d’en orner sa taille. Mais, ô malheur, ô infortune ! il avait été volé à Vénus, - et, pour se venger, elle l’a métamorphosé en déshabillé de la fée Carabasse; il fallait même qu’elle fût bien irritée, car il est de ses jours de désespoir et de crasse, sans préjudice d’un siècle d’existence. - Pour le café de ces dames, il n’y a pas le mot à dire; mais, comme les veuves ne sont jamais contentes et que, d’ailleurs, elles sont sujettes à la migraine, elles ont trouvé qu’il n’y en avait pas trop, malgré que leurs lunettes grossissent les objets. - Le thé de M. de Boisserolles serait excellent s’il n’avait pas bouilli trois ou quatre fois dans les cafetières de sa chère femme. Mais c’est encore bien bon pour un Cévenol, et, d’ailleurs, il a une superbe boite de fer blanc. Tâchez, d’après ce détail, mon cher d’Albignac, de vous défendre du péché d’envie; résistez, si vous le pouvez, à l’épreuve où vous expose la partialité de notre belle-mère, et prenez garde surtout, quand ses faveurs vous regarderont, de ne pas trop vous attacher aux biens périssables de ce monde » 
.

Veut-on un exemple de la galanterie permise à cette époque? Il nous le fournira :

« Bien vous vaut, mon cher d’Albignac, que je me sois si fort déclaré de tout temps contre la jalousie. Rien ne serait plus propre à l’exciter que votre dernière lettre, si j’avais tant soit peu de dispositions à acquérir cette belle vertu. Mais, quoique je n’en sois pas du tout susceptible, je suis trop intéressé â m’en venger pour ne pas le faire. Je prétends me faire un mérite auprès de votre moitié de tous les compliments que vous faites à la mienne; je compte par là être autorisé à devenir plus pressant encore auprès d’elle. Votre inconstance servira à approuver la mienne, et, si mon coeur réussit dans ces nobles projets, c’en est fait, mon cher d’Albignac, nous dégradons votre front. Je conviens que mon petit nez de travers pourra vous être de quelque utilité dans votre entreprise; faites-le valoir. De mon côté, ne pouvant disputer la droiture du vôtre, je prierai votre aimable femme d’agréer en revanche que je lui présente un extrait baptistaire de vingt-trois ans, âge heureux qui plaît aux dames à cause de la vivacité et de la tendresse, qui n’a plus le même feu dans un temps plus reculé: Je crois tirer tout aussi bon parti de cet avantage que j’ai sur vous que vous pourrez le faire des entorses de mon nez, et il me tarde beaucoup, je vous assure, de savoir l’effet qu’il pourra produire. Je vais ébaucher cet ouvrage si intéressant à mon coeur par une belle lettre que je vais écrire à celle qui, à très juste titre, mérite d’occuper la place que vous allez rendre vide par le vol que vous voulez me faire. Nous sommes, je crois, munis tous les deux d’une bonne procuration, cherchons à la mettre en usage. Mais, pour éviter toute surprise à nos desseins, prévenez mon aimable partie de l’agréable projet que je forme sur elle en lui témoignant une partie de mes sentiments, tels que le respect et l’amitié: je me charge des autres... Je finis par où j’ai commencé, par faire mille compliments tendres, vifs, etc..., à mon aimable future conquête, on vous assurant que j’éprouverais le plaisir le plus grand à vous faire (ici est dessiné un oiseau dont le chant est regardé comme une moquerie adressée aux maris trompés), sans préjudice cependant de cette vive et sincère amitié que je vous ai vouée pour toujours » 
.

Mais bien gaulois est surtout le récit qu’il fait, dans ses lettres des 1er mai et 4 juin 1780 
, du projet de mariage de Rosalie de Boisserolles 
, sa belle-soeur, avec un nommé Girard, « homme de condition », de Pompignan; elle avait un penchant prononcé pour « un M. de la Salle appelé Béringuier, fils de ravisseur de Mme de Chanffort » 
, mais le refus de Mme de Boisserolles « de compter à son quatrième gendre 600 livres d’intérêts tous les ans pour le capital de 12.000 livres », fit seul échouer le projet : Rosalie resta fille onze ans de plus, et se maria, en 1791, avec David Aigoin de Montredon.

Chapitre II

C’est ainsi que Ménard gaspilla les plus belles années de sa jeunesse, non cependant sans chercher à échapper à cette oisiveté qui lui pesait.

Sa correspondance témoigne, en effet, des regrets qu’il éprouvait d’avoir quitté le service militaire et des efforts qu’il fit, pendant de longues années, pour obtenir sa réintégration, mettant dans ce but à profit toutes les circonstances et toutes ses relations de famille ou de société.

« Je ne puis disconvenir, écrit-il, que mon humeur guerrière n’ait été affligée de ce que vous me dites relativement au projet que j’avais de devenir lieutenant des maréchaux de France... Je parvins à faire savoir à Mme de Ganges 
, par la voie de d’Assas, combien je désirais qu’elle voulût me protéger auprès de M. le maréchal de Biron, doyen des maréchaux de France et souverain dispensateur de ces emplois. J’appuyai ce désir d’une belle lettre que je lui écrivis tout de suite et dont, comme bien d’autres, je n’ai reçu aucune réponse. Elle promit cependant à mon intercesseur auprès d’elle de ne point m’oublier et de parler de moi à M. le duc de Biron. Voilà où j’en suis actuellement et sur quoi se fondent toutes mes espérances. J’ai toujours bien compté que le défaut de service pourrait me préjudicier, mais l’exemple de tant d’autres et la personne qui a promis de me seconder m’ont toujours fait espérer... Vous proposez-vous de voir l’oncle Lasalle, marié à Paris ? Si je pouvais m’assurer que la délicatesse me permît de m’adresser à eux pour cela, la voie serai presque sûre. Mme Lasalle, avant que les lois l’eussent unie à monsieur mon oncle, l’était par celles de la nature à M. le marquis de Charras, prévôt de la Connétablie; je sais qu’il est toujours assidu auprès de Mme Lasalle à qui il veut beaucoup de bien; l’amitié, à ce qu’on m’a dit, a pris la place de la passion, et on m’assure qu’il ne la voyait que pour lui faire du bien et prendre soin de ses enfants. C’est une chose dont vous pouvez parfaitement vous instruire auprès de Mme de Boisserolles qui connaît cet heureux couple. Sachez-me dire si leur position et la délicatesse surtout peuvent me permettre de m’adresser là. Je sais que le marquis de Charras est puissant, surtout dans son emploi, et qu’il n’a jamais rien su refuser à Mme Lasalle. Ce ne sera qu’après avoir épuisé toutes les ressources de ce côté et tous les soins que vous vous donnerez pour m’acquérir quelque chose d’ailleurs que je me résoudrai à accepter ce bel emploi de sous-lieutenant, à 6000 lieues, que vous me proposez » 
.

L’intervention de la belle marquise de Ganges paraît s’être bornée à une simple demande de renseignements :

« ...J’ai lu le mémoire que M. Goudot vous a donné pour motiver les conditions que le tribunal exige; il n’est pas des plus favorables, mais il est bien différent de celui que ce même M. Goudot a remis à Mme de Ganges ayant voulu s’intéresser à moi pour cette affaire il y a déjà quelque temps; ces deux mémoires, quoique faits par une même personne, diffèrent de beaucoup pour le temps du service, pour le grade et pour l’âge surtout. Dans celui que Mme de Ganges m’a envoyé, il faut avoir trente-cinq ans, et dans le vôtre l’âge ne forme pas de difficulté. Que penser de ces variétés sur un article qui ne devrait en souffrir aucune ? Je pense que c’est là l’effet de différentes protections; les difficultés grossissent ou diminuent en raison des égards que l’on doit aux personnes qui s’intéressent, et le plus souvent suivant la manière avec laquelle on s’intéresse. Mme de Ganges s’est contentée de demander à M. Goudot un mémoire pour connaître les conditions, sans y mêler du tout la plus petite sollicitation, ignorant si j’étais dans le cas d’en avoir besoin par une impuissance d’y satisfaire; on lui a remis un mémoire moins favorable que le votre, et cela sans doute parce que vous n’avez pas laissé ignorer la même chose, et que d’ailleurs M. Goudot croit devoir davantage à M. le Comte de Tonnerre, qu’à Mme de Ganges. Voilà, mon cher ami, ce qui me donne encore quelque espoir avec la persuasion où je suis que vous voudrez bien me servir encore, soit auprès du petit-fils du maréchal, soit auprès de M. Goudot lui-même, puisque vous le connaissez. J’ai ouï dire qu’un moyen sûr pour se rendre ces messieurs commis favorables, était de leur faire espérer une rétribution personnelle à eux pour prix de leur soin. S’il y avait jour par ce moyen, j’y souscris d’autant plus volontiers qu’on abrège par là les peines que vos amis prennent pour vous. Daignez voir; mon cher d’Albignac, si ce moyen serait plus efficace que les autres; vous connaissez la manière de faire goûter ces propositions sans blesser leur délicatesse. Vous me dites toujours que vous allez, conformément à ma volonté, remettre mes pièces à madame la marquise 
; gardez-vous en bien, je n’y ai jamais pensé, puisque c’est vous qui vous donnez des soins pour qu’ils deviennent nécessaires. Je crois la pauvre femme assez noyée dans les papiers sans lui en aller confier d’autres... Toute la famille, qui vous aime si tendrement, fait dans ce moment-ci les voeux les plus forts pour l’accomplissement de vos désirs; les miens seraient, si vous restez dans votre corps, que vous m’y donnassiez un grade au-dessus de sous-lieutenant. La demande est plaisante, me direz-vous, mais elle est sérieuse: je vous assure que j’enrage de ne rien faire... » 
.

D’Albignac lui-même ne prit pas d’abord au sérieux la demande de son beau-frère et chercha, par tous les moyens, à l’éluder; à tel point que Ménard dut lui faire connaître plus clairement ses sentiments et ceux de sa famille:

« ... Je reçois enfin une lettre de Mme de Boisserolles, qui me répond à la prière que je lui avais faite de solliciter pour moi auprès de ses protections l’emploi dont nous avons souvent déjà parlé et sur lequel il ne vous a jamais plu de m’écouter. Je vous pardonne de ne pas vous intéresser à moi pour cette affaire, mais du moins n’empêchez pas les autres de m’être favorables. Mme de Boisserolles me mande qu’elle allait faire agir vivement auprès de M. le maréchal de Tonnerre, lorsque vous lui avez répondu, à la demande qu’elle vous a faite des papiers, que j’avais renoncé à mon projet. Vous devez être persuadé, mon cher d’Albignac, à toutes les démarches que j’ai déjà fait, que mon dessein n’a jamais été tel et qu’au contraire j’ai toujours été dans la ferme résolution de poursuivre jusqu’à ce que j’eusse réussi ou que j’eusse vu clair qu’il était impossible. Ainsi je vous signifie clairement et expressément, que je persiste dans la ferme résolution d’acquérir cet emploi et je vous ajoins (sic), en pénitence pour avoir si mal interprété ma volonté, de rétracter auprès de Mme de Boisserolles ce que vous lui avez dit à ce sujet et la persuader que c’est de votre chef et sans ma participation. Engagez-la, au contraire, d’accomplir ce qu’elle a eu dessein de faire en ma faveur auprès de M. le maréchal de Tonnerre. Je ne sais si je vous ai dit dans le temps tous les motifs qui m’engageaient à cela. Nous avons agité cette question en famille et tous mes parents, non seulement me l’ont conseillé, mais m’en ont même donné l’idée les premiers, ne voyant pas de jours à pouvoir obtenir rien de mieux. Si par exemple vous trouviez la difficulté moins grande et que vous vissiez qu’il y eût jour pour quelque chose qui en valût mieux la peine, pour lors vous auriez raison d’assurer que je renoncerais à mon premier projet. Sinon, je vous prie de grâce de vouloir bien permettre que je le poursuivre. Le sacrifice de l’argent n’est rien à raison du plaisir que j’aurais de la réussite... » 
.

Néanmoins d’Albignac continua à mettre de la « mauvaise volonté » à seconder les projets de Ménard :

« ... Vous ne pouvez pas cependant vous refuser, - lui écrivit Ménard, - à une chose dont je vais vous prier : c’est de vous informer auprès de M. Goudot, secrétaire du tribunal, lorsqu’il vous sera possible, de vous expliquer clairement ce qu’on entend par noblesse prouvée, une des conditions qu’on exige. Faites-le, je vous en prie, et plus encore si vous le pouvez, ou pour mieux dire, si vous le voulez » 
.

Trois mois après, d’Albignac n’avait encore rien fait, mais il donnait des espérances à son beau-frère qui lui répondit :

« ... J’ai lu avec un plaisir extrême, dans votre lettre, que vous désiriez que votre nouveau grade 
 vous mît à portée d’être utile à votre ami Ménard. Permettez-moi de vous dire, mon cher d’Albignac, que le mot désir est ici déplacé; c’est une obligation que vous devez contracter avec moi pour seconder mes projets. Je vous avoue, franchement, que je suis obsédé de cette vie oisive et sans état dont le repos, bien loin de procurer la tranquillité, n’engendre chez moi que troubles et inquiétudes; je vois avec affliction s’écouler les plus précieux instants de ma vie sans être employés à quelque chose. Il est encore temps néanmoins, et je suis encore assez jeune pour rentrer dans une carrière de laquelle j’ai toujours eu regret de m’être écarté. L’insuffisance de protections a jusqu’ici réduit mes désirs en fumée. Je ne vois aujourd’hui que vous, mon cher d’Albignac qui puissiez me fournir une planche après mon naufrage. C’est au nom de l’amitié que je vous demande en grâce d’user, en ma faveur, des prérogatives que vous donné votre nouvel état. Vous êtes plus à portée de connaître vous-même ce qui convient à ma position. Les commencements pénibles de l’état me déplairaient beaucoup, les ayant déjà faits une fois; mais, à part cela, tout le reste me conviendrait assez, puisque, par le canal de votre protection, qui deviendra plus efficace tous les jours, les choses s’embelliront dans la suite. Vous voilà commandant de votre régiment où il manque un grand nombre d’officiers; si c’était au point que les emplois fussent vides jusqu’aux lieutenants ou premiers sous-lieutenants, i1 me semble qu’il vous serait aisé de me faire inscrire des premiers, et, si je pouvais acquérir un de ces emplois, j’avoue que je serais au comble de ma joie, je recevrais de vous un état qui m’est absolument nécessaire et en ayant celui que je vous demande, ce serait celui qui me convient le mieux et auquel je n’ai jamais cessé d’appartenir par le désir. Quoique vous en disiez, ma demande est juste, et je trouve en vous de quoi l’autoriser. Vous allez présider à la formation de votre corps; daignez, de grâce, y faire mention de moi: je vous regarderai comme mon libérateur, ami et bienfaiteur. Je ne me suis réduit à demander une lieutenance de maréchaux de France que par le peu de jour qui s’est montré à devenir quelque chose de mieux. Cet état n’a rien de cette vie active que je désire si fort. Vous voilà à paris, et cela sans doute jusqu’à ce que le sort de votre régiment soit totalement décidé. J’attends que vous ne viendrez pas sans avoir décidé le mien et cela de la manière qui pourra m’être la plus avantageuse. Nous abandonnerons notre ancien projet, si vous pouvez me faire avoir quelque chose de mieux, en quoi que cela puisse être, mais il faudra penser à en voir la fin faute d’autre chose. Rappelez-vous toujours que l’amitié me donne un titre privilégié aux grâces dont vous allez devenir le dispensateur » 
.

Cette lettre fut accueillie par des sarcasmes et des plaisanteries qui déterminèrent Ménard à ouvrir à son beau-frère son âme tout entière :

« Je serais presque aussi disposé que vous à plaisanter, si je n’étais arrêté par la vérité du proverbe, que tout marchand qui perd ne peut pas rire. J’appelle une perte réelle le peu de dispositions où vous êtes de me rendre service. Vous êtes, mon cher d’Albignac, le seul qui le pourriez; j’ai dans mon amitié pour vous des droits pour y prétendre. Mais, par une fatalité singulière et par la fausse idée que vous vous faites de mon bonheur, je me vois privé des avantages que vous m’accorderiez, sans doute, si moi ou mon existence vous étaient mieux connus. Selon moi, le bonheur dépend de la façon de penser, mais je nie que la façon de penser dépende de la personne. On n’est jamais heureux si l’esprit n’est en paix et si certains désirs ne sont satisfaits. Supposez une personne bien née, avec une éducation, des sentiments, et douée d’un caractère assez vif, condamnée par des circonstances bizarres à une vie oisive, à une espèce de végétation; croyez-vous qu’elle puisse se défendre de certains désirs et d’une ambition raisonnable ? N’est-il pas naturel, au contraire, que la délicatesse les lui inspire ? Si je vois, mon cher d’Albignac, des hommes comblés de prospérité, et qui ont déjà fourni une carrière brillante, devenir plus actifs et tout entreprendre, un homme jeune et qui n’est rien est-il blâmable de vouloir être quelque chose ? Suis-je coupable si je cherche à combler un vide essentiel dans ma position, et cet amour-propre n’est-il pas plutôt une vertu qu’un défaut ? Vous êtes étonné que je veuille sacrifier la paix et la tranquillité dont je parais jouir à un genre de vie tout opposé, et moi je vous dis, mon cher d’Albignac, que c’est cette paix et cette tranquillité que je cherche en vous demandant ce qui peut me la procurer. Personne ne peut mieux m’en croire que vous, et, malgré toutes vos plaisanteries, je vous croirai toujours d’accord avec moi sur la vérité de cette phrase. Il est des personnes mécontentes de leur sort par un principe de légèreté et de mauvaise humeur; si vous m’avez cru du nombre, détrompez-vous, je suis en cela de la meilleure foi possible. Jamais ni la force ni le raisonnement n’ont pu accorder mon caractère et ma position; malgré le besoin des illusions, jamais je n’ai pu m’en faire aucune, et je vous assure que c’est la nécessité la plus décidée et la mieux réfléchie qui m’a porté à faire cette démarche envers vous. I1 existe sans cesse dans mon esprit un combat entre ce qui est et ce qui n’est pas; la victoire n’est jamais pour moi, et soyez sûr que j’aimerais mieux les coups des Anglais et des Marrattes que les atteintes qui en résultent. Vous trouverez le dernier garant de ma bonne foi et de la légitimité de mes désirs dans les démarches que j’ai faites pendant un temps infini, en dernier lieu même auprès d’un de vos parents dont je n’oublierai jamais les bontés, pour accrocher au tribunal un habit bleu que l’impitoyable M. de Ségur m’a arraché au moment où j’allais l’endosser. Cet état s’accordait fort bien avec ma résidence sur mon fumier; il remplissait mon objet, et ces dispositions doivent vous convaincre que, dans la demande que je vous ai faite et que je vous fais encore, je procède raisonnablement et que je n’extravague point. Voilà, mon cher d’Albignac, la confession la plus ample et la plus sincère. Par ce tableau, vous devez voir clair dans mon coeur. Je vous ai montré mes maux, veuillez y appliquer le remède. Je me suis attaché à vous faire connaître ma position pour vous engager à l’adoucir. Je n’ai d’autres ressources que vous : ainsi, vous pouvez me rendre heureux, ou ajouter à mes peines par vos refus. Tâchez de m’obtenir quelque chose, soit que vous soyez employé dans cette nouvelle guerre ou que vous passiez dans l’Inde. Mais comme qu’il en soit, entraînez-moi toujours avec vous, soyez sûr que je ne serai jamais un sujet de reproche pour mon bienfaiteur » 
.****
Et, un mois plus tard, Ménard ajoutait, pour faire suite à cette lettre:

« ... Depuis lors et longtemps avant, le feu couvait sous la cendre et n’en est devenu que plus ardent sans que personne ait pris le soin de le souffler. Disons tout, développons un mystère que vous avez sans doute déjà pénétré; vous êtes incapable d’en abuser. J’ai toujours eu le plus grand regret d’avoir abandonné mon premier état. La privation de l’un m’a interdit toutes les jouissances de l’autre et pis encore. Si vous me demandez pourquoi ce sacrifice, je vous répondrai que j’ai été victime de l’âge et des illusions. Si vous me demandez pourquoi l’ai-je si fort voulu, vous me désolez et j’avouerai que j’étais fou pour lors et non aujourd’hui. Que cette phrase, mon cher d’Albignac, serve à vous convaincre que le mal est plus grand et plus ancien que vous n’imaginez, qu’elle soit à jamais un mystère pour autre que vous et moi et ne vous la rappelez même que pour en faire cesser la vérité, car elle est trop à mon désavantage. C’est là que vont échouer tous ces beaux raisonnements que vous me faites et que je me suis si souvent fait à moi-même: ils ne l’emporteront jamais sur une sensation profonde et douloureuse bien plus active qu’une vérité quelconque. Mais de ce mal lui-même je puis, mon cher d’Albignac, si vous le voulez, en tirer le remède. Sans cet événement je n’aurais sans doute aucun rapport avec vous; si je reviens sur l’eau, je chérirai toute ma vie l’occasion qui m’a procuré l’avantage d’être connu de vous et d’avoir pu mériter vos bienfaits et votre amitié dès lors, l’événement sera tout à mon avantage. De plus, en faisant mon bonheur vous ferez aussi celui d’une personne qui mérite de l’être et dont je respecte infiniment le mérite. Sans cet obstacle, elle serait parfaitement heureuse. Mais, par une intime et inévitable affinité, elle ne peut l’être qu’autant que je le serai moi-même... J’aime à croire que vous vous servez de tout pour me dissuader et que vous ne le pensez pas sérieusement...  Vous avez ri de ma première lettre, moralisé à la seconde, cédez de grâce à ma troisième, essayez d’administrer à ma folie le remède que je vous demande; quoi que vous deveniez, tâchez de m’entraîner avec vous, vous êtes sûr d’ajouter par votre personne tout ce qui peut compléter ma félicité » 
.

Le général d’Albignac ne pouvait plus résister. II sollicita enfin pour son beau-frère l’emploi de lieutenant de maréchaussée que Ménard considérait comme « le plus conforme » à ses « inclinations », mais il ne put l’obtenir:

« Je ne puis dissimuler, mon cher d’Albignac, que je n’aie du regret à voir inutiles aujourd’hui les peines que vous vous êtes données à Paris pour m’obtenir l’emploi en question. Je vous avouerai que j’espérais que, si à votre départ vous n’aviez pu me l’obtenir, vous auriez laissé l’affaire en si bon train qu’il vous aurait été possible de la terminer du Vigan en hors. Mais puisque le destin me poursuit et qu’il est impossible que je devienne autre chose que mange-châtaigne des Cévennes, au diable soient tous les maréchaux de France et la vermine de M. de Gualy de Saint-Rome, le tout sans porter atteinte aux sentiments que j’ai pour M. l’abbé de Montval, qui n’a fait que son devoir en me préférant un parent et qui pourrait encore se rappeler de moi à votre recommandation » 
.

Ménard ne pouvait se résoudre à cette inactivité. Toujours est-il que, le 25 avril 1782, il était nommé « capitaine dans les volontaires de Luxembourg, au service de la Hollande ». Combien de temps conserva-t-il ce grade ? Il serait difficile de préciser; ses états de service ne le disent pas. Mais nous remarquons que sa correspondance avec d’Albignac, - qui était d’ailleurs retourné dans l’Inde où il se distingua à l’affaire de Goudelour et gagna l’étoile de « maréchal de camp » 
, - est suspendue dès le commencement de 1782 et ne reprend que le 2 mars 1784 par une lettre où on lit : « ... Mme de Boisserolles et l’abbé de Montval vous instruiront d’un fameux désastre que j’ai éprouvé. Si le cours de vos affaires vous offrait l’occasion de m’être utile, rappelez-vous une seconde fois de moi ». Et le 13 avril il ajoute: « Je ne vous dirai rien de mon affaire: A de moindres faveurs les malheureux prétendent... Mais au cas que, tout chemin faisant, vous puissiez penser à moi, vous n’auriez qu’à tendre l’oreille à M. l’abbé de Montval qui ne refuserait pas d’ajouter à toutes les bontés qu’il a déjà eues pour moi celle de vous faire part d’un désastre auquel je suis encore sensible et auquel vous pourriez peut-être remédier... ». Apparemment ces phrases, un peu énigmatiques, ont trait aux circonstances qui obligèrent Ménard à retourner à Sumène. Il insista alors de nouveau auprès du général d’Albignac pour obtenir « de l’emploi » dans l’armée française. Il devint aussi pressant que la première fois dans de nombreuses lettres dont la suivante mérite d’être citée:

« Pardon, mon cher d’Albignac, si je viens troubler votre repos et interrompre le silence que vous avez établi entre vous et moi. Pestez, criez tant que vous voudrez, il faut que vous me laissiez parler, et qui plus est il faut que vous m’écoutiez. I1 y a, quelques années que, vous ayant témoigné le désir que j’avais de passer dans l’Inde sous vos auspices, je fus traité comme un enfant et refusé tout net de votre part. Vous n’y passâtes pas vous-même et cette raison me fit prendre mon parti quoiqu’à regret. Aujourd’hui mes petites lumières me donnent à connaître qu’il doit se faire de toute nécessité un établissement dans ce pays-là dont vous ne pouvez pas manquer d’être. Ah ! pour le coup, mon cher d’Albignac, si cela est, comme je n’en doute pas, pensez un peu à votre ami Ménard, rendez-le bon à quelque chose et tirez-le de ce repos et de cette oisiveté qu’il abhorre; rappelez-vous que s’il était à même de vous obliger, il ferait dix fois ce voyage pour vous rendre service et qu’il a par conséquent tous les droits possibles à vos bontés. Pourquoi ne le mettriez-vous pas en même de le faire une fois pour l’obliger lui-même. Quand on a vingt-huit ans et que parmi ce nombre on peut en compter sept à huit de mariage, on peut supposer sans crainte de la raison et de la solidité dans les projets. Rendez-moi, je vous prie, cette justice et ne taxez pas ma démarche de légèreté; elle a tous les caractères qui peuvent vous la faire agréer et, si vous pénétriez davantage ma position, vous jugeriez vous-même combien elle peut m’être avantageuse et il ne serait peut-être pas nécessaire que je fusse aussi pressant. Je suis jeune, personne n’est plus libre que moi, je n’ai d’autre attache qu’une femme qui, connaissant mes raisons et ma façon de penser, bien loin de me contredire, voudrait elle-même pouvoir m’être utile et est toute prête à donner son suffrage s’il est nécessaire.. Ajoutez à ces raisons le goût le plus déterminé, une espèce de passion qui peut servir de témoignage de la légitimité de la démarche et un prélude de la réussite. Après ces considérations, je puis encore vous assurer, mon cher d’Albignac, qu’il vous sera agréable d’avoir auprès de vous un ami qui vous sera étroitement lié par la reconnaissance et l’amitié, sur les sentiments et la conduite duquel vous pourrez compter. Vous jugerez alors combien j’ai mérité vos bontés par les preuves que je serai à même de vous donner d’un attachement dont vous n’avez jamais pu juger. Mais, me direz-vous, il n’y a rien qui vous convienne. Je me contenterai de peu, pourvu que je sois avec vous; vous savez que je puis être susceptible de quelque chose pour avoir servi en pied dans le régiment de Savoie-Carignan. Toute mon ambition se réduit à faire quelque chose dans ma vie, à accrocher la croix si je puis, et à tâcher d’améliorer un peu ma fortune tout chemin faisant, si cela est possible. Ce projet n’est-il pas bien louable d’autant mieux qu’il est pleinement justifié par ma position ? Mais l’exécution dépend de vous, mon cher d’Albignac, et je serais désolé si vous n’y avez aucun égard. Au nom de Dieu et de l’amitié, rendez-moi ce service, vous ajouterez une belle action à toutes celles que vous avez déjà faites, vous ferez un heureux. Si ma lettre ne fait rien sur vous, tels sont mes désirs là-dessus que pour n’avoir rien à me reprocher je suis homme à venir vous relancer moi-même et je doute si vous pourriez vous dépêtrer de moi... » 
.

Rien n’y fit: Ménard n’avait pas obtenu satisfaction lorsque se leva la prestigieuse aurore de 89.

Chapitre III

Ménard se lança, dès l’origine, dans le mouvement révolutionnaire. Nous le trouvons donnant, le 14 novembre 1788, avec « les habitants de la ville et communauté de Sumène », son adhésion à la délibération du 11 du même mois par laquelle « des habitants de la ville, baronnie et communauté de Saint-Jean-de-Gardonnenque » demandèrent au roi d’ordonner: « 1° Que tous les contribuables soient appelés à élire des députés pour les États-Généraux, librement et à la pluralité des suffrages; 2° que tout représentant du Tiers-État soit membre du Tiers-État; 3° que tout contribuable soit éligible; 4° que le nombre des députés du Tiers-État soit au moins égal à celui des députés des deux autres ordres réunis; 5° que les fermiers et gens à gages de la Noblesse et du Clergé ne puissent être, ni éligibles, ni électeurs; 6° qu’en recueillant les suffrages dans l’assemblée des États-Généraux, on les compte, non par ordre, mais par tête de délibérants; 7° que Sa Majesté soit suppliée de faire écrire uniformément dans les provinces afin d’instruire ses sujets des objets de l’Assemblée générale, pour que, sur lesdits objets, les peuples puissent donner à leurs députés des instructions et des pouvoirs suffisants » 
.

Comme membre de la noblesse de la sénéchaussée de Nîmes, il assista aux réunions de cet ordre tenues à Nîmes du 17 au 31 mars 1789 pour la rédaction des « cahier, mandat et instructions » et pour l’élection de quatre députés nobles aux États-Généraux ; mais il ne paraît pas avoir pris une part active à ces travaux 
.

Son rôle fut autrement important dans l’assemblée primaire de Sumène où il fut désigné pour aller siéger à l’assemblée électorale du département dont la réunion devait avoir lieu à Nîmes le 4 juin 1790. 

L’assemblée électorale le choisit d’abord comme l’un des commissaires-vérificateurs des pouvoirs pour le district d’Alais (Gard), puis comme membre du comité de rédaction des adresses à présenter au Roi et à l’Assemblée nationale, enfin (par 347 voix sur 397 votants) comme administrateur du département 
.

Le lendemain de son élection à ces dernières fonctions, le 13 juin, Ménard écrivit de Nîmes, à d’Albignac, au Vigan :

« Oui, mon cher d’Albignac, vous devez justice à mon patriotisme, je le professe ouvertement, et il faut être mauvais citoyen et homme peu sensé pour adopter des principes contraires. Cette vertu que j’ai manifestée vient de me mériter, de la part de l’assemblée, un hommage bien flatteur, celui d’être nommé administrateur du département. A ne consulter que le témoignage de mes talents, j’eusse refusé cette place; mais une bonne volonté décidée, du zèle et un désir extrême d’être utile à ma patrie, ont imposé silence à ma modestie. Ainsi, me voila privé du plaisir de me voir rapproché de vous par la voie du district 
. Vous connaissez assez mon amitié pour vous pour être assuré que cette raison eût été pour moi un surcroît de satisfaction et ma position s’en fût bien mieux accommodée; il me tarde, je vous l’assure, d’être au moment où nous viendrons l’établir 
, je vous embrasserai de bon coeur et je le fais ici par anticipation... » 
.

Ménard reçut bientôt une nouvelle marque de distinction et de confiance de la part de ses collègues, qui le nommèrent membre du directoire du département. En cette qualité, il prit une part active aux travaux de notre première administration départementale. Si les registres de délibérations nous permettent de constater qu’il s’absenta du 18 août au 3 septembre 1790, du 11 janvier au 15 février, du 23 février au 2 mars, du 31 mai au 17 juin, du 29 juin au 1er juillet et du 27 août au 3 septembre 1791, pour se rendre à Sumène où l’appelaient ses affaires personnelles, par contre ces mêmes registres établissent que Ménard fut honoré par ses collègues de missions importantes.

Ainsi, le 25 octobre 1790, il est chargé, avec J. Julien Trélis, de se rendre « sur le champ à la ville de Carpentras, pour y vérifier par eux-mêmes et de concert avec les commissaires des départements de la Drôme et des Bouches-du-Rhône, tous les faits relatifs aux mouvements qui ont eu lieu dans le Comtat Venaissin, à l’effet de quoi, - ajoute le procès-verbal, - ils se transporteront également soit à Avignon, soit dans telle ville du Comtat ou dans telles municipalités de France qui l’avoisinent, suivant ce qu’ils jugeront convenable », et de rendre « compte à l’Assemblée nationale et au Directoire des faits qu’ils auront vérifiés et des notions qu’ils auront recueillies, à quoi leur mission demeure expressément limitée » 
. Le 27 décembre de la même année, Ménard et Lagarde, président du district de Nîmes, reçurent du directoire du département la mission de se transporter « sans délai dans l’église cathédrale de Nîmes, en qualité de commissaires du département, pour y mettre à exécution les dispositions de l’instruction délibérée par les Comités réunis de l’aliénation des biens nationaux et des affaires ecclésiastiques, annexé au décret du 6 novembre et approuvée par le roi » 
. Le 15 février 1791, lors des troubles d’Uzès qui préludèrent au soulèvement des insurgés de Jalès, David et Ménard reçurent l’ordre de se « rendre incessamment à Uzès avec mission expresse de tenter toutes les voies de conciliation pour faire cesser les désordres qui désolent cette cité, - dit le procès-verbal, - et rapprocher les esprits divisés »; ils furent chargés « de faire toutes dispositions nécessaires pour parvenir à connaître les auteurs et fauteurs des troubles, les réprimer. et s’en assurer, s’il y a lieu, et enfin mettre en usage tous les moyens que leur sagesse leur suggérait »; et, à cet effet, le directoire requit « les gardes nationales, maréchaussées et troupes de ligne du département » qui se trouvaient à Uzès, « de déférer à toutes les réquisitions de MM. David et Ménard et de se conformer à toutes les dispositions qu’ils jugeraient convenables au succès de leur mission » 
. Enfin, le 11 mars suivant, alors que Malbos, l’un des chefs du camp de Jalès, s’était évadé de la citadelle de Pont-Saint-Esprit, le directoire invita Bigot, l’un des commissaires civils envoyés par le roi dans le département, et Ménard, à se rendre dans cette ville « pour prendre tous les renseignements nécessaires », ordonner la translation des autres prévenus à Alais et « faire toutes les dispositions utiles pour le maintien de la tranquillité et de l’ordre public » 
.

Ajoutons qu’il se fit remarquer par son activité et ses aptitudes particulières pendant la première session de l’assemblée administrative du département tenue à Nîmes, du 3 novembre au 11 décembre 1790 
.

Le 20 septembre, Ménard avait écrit de Nîmes au général d’Albignac :

« Pour le coup, c’est moi, mon cher d’Albignac, qui suis le soldat et vous le général 
; in petto je vous ai proclamé tel à dix lieues de distance et j’étais tout entier dans l’esprit et le coeur de notre vaillante milice de Sumène lorsqu’elle criait de toutes ses forces : Vive notre général ! Je regrette aussi de n’avoir point vu manoeuvrer dans cette brillante journée nos illustres capitaines Du Fesq et Massannes 
; ma foi, si M. le major eût été pour quelque chose dans cette partie, il fût plutôt monté sur un âne que de rester dans la poussière. Ah! la plaisante tournure que devaient avoir ces gaillards-là. Ne vous prendrait-il pas fantaisie d’étendre votre généralat jusque dans ce pays-ci ? On vous y désirerait, je le sais; vous y feriez du bien, j’en suis sûr; en mon particulier, j’en serais enchanté; mais, d’après votre dernière lettre, la chose ne paraît point être de votre goût. Les commissaires du roi 
 et M. de Clausonnette ont reçu leur démission 
; cette ville a besoin cependant d’une puissance militaire, absolue et indépendante; il n’est que le spectacle constant d’une force évidente qui puisse la contenir; aussi présume-t-on qu’on y enverra un officier général indépendant de M. de Bouzols 
: là, franchement, je désirerais de tout coeur que ce fut vous; nous nous amuserions, et vrai j’en sentirais moins le fardeau qui m’accable ».

D’Albignac dut changer d’avis, car Ménard fit adopter, le 3 novembre, par l’assemblée administrative du Gard, un voeu tendant à ce qu’un officier général fût placé par le roi dans le département 
; il eut la satisfaction de voir, quelques jours plus tard, la réalisation de son désir :

« M. Ménard, - écrivit-il le 19 novembre à d’Albignac, - fit la motion à la première assemblée de demander au roi et à l’Assemblée nationale qu’il fût placé â Nîmes un officier général indépendant de M. de Bouzols. Il désirait vivement que ce fût M. d’Albignac, et aujourd’hui il apprend avec la plus vive joie qu’il a été effectivement nommé. Je ne vous parlerai point de ma propre satisfaction à vous voir accepter une place qui doit me rapprocher de vous, paroles inutiles que tout cela. Mais je dois vous communiquer celle qu’ont invoqué tous les membres de l’Assemblée lorsqu’ils ont appris cette nouvelle. J’en ai joui pour vous et j’ai déjà reçu bien des compliments pour votre compte. Je désire, mon cher d’Albignac, vous exprimer bientôt de vive voix l’intérêt que je prends à cet événement si agréable pour moi en particulier, et si utile à toute cette contrée fanatique qu’une force bien intentionnée contiendra cependant avec beaucoup de facilité, malgré tout ce qui se débite sur les dispositions hostiles de ses habitants. Le mot de massacre n’y signifie plus rien à force d’être répété, et la peur est encore plus forte que la volonté de nuire. Ainsi, je crois que la commission sera moins pénible qu’on l’imagine, et je suis sûr que si on eût employé ce même moyen il y a six mois 
 la tranquillité n’eût jamais été troublée dans cette ville et ses environs. Adieu, Monsieur le général, nous trinquerons donc à la santé de la nation, car je repousse toute idée de refus de votre part... » 
.

Ménard avait raison: d’Albignac, - il l’a dit lui-même plus tard, - s’était livré « au premier coup de cloche de la Révolution », qu’il servit, d’ailleurs, en bon patriote.

Quoi qu’il en soit, Ménard, favorisé par le tirage au sort du 25 juin 1791, devait rester une année encore membre du directoire du Gard; mais le 8 septembre, l’assemblée électorale du département, réunie à Nîmes, le nomma, par 353 voix sur 423 votants, député à la Législative, et on pourvut à son remplacement, comme administrateur, quelques jours après.

Chapitre IV

Comme député, Ménard continua à s’occuper, à Paris, des affaires départementales: nous n’en voulons pour preuve qu’une lettre qu’il adressait à Sugier, son ex-collègue, le 17 décembre 1791, au sujet de la nomination d’un ingénieur 
.

Mais son rôle politique fut bien effacé. Le Moniteur ne nous dit pas qu’il ait abordé la tribune. Cependant les questions à l’ordre du jour ne le laissèrent pas indifférent. C’est ainsi qu’il manifesta, principalement, son « opinion sur les moyens de faire cesser les troubles religieux » qui agitaient la France: quarante orateurs avaient parié sur les « prêtres non-sermentés »; aucun n’avait traduit exactement la pensée de Ménard: il craignit que la discussion fut fermée avant qu’il eût pu prendre la parole à son tour d’inscription; le 31 octobre 1791, il fit imprimer les observations suivantes qu’il avait à présenter:

« Messieurs, de toutes les parties du royaume s’élèvent des plaintes infiniment graves contre les ecclésiastiques séditieux. La voix du fanatisme sera toujours puissante sur les esprits faibles, et la crédulité ignorante une arme victorieuse entre les mains de l’homme méchant. L’Assemblée nationale, en attaquant les désordres de toute espèce, qui poussaient à sa ruine l’Empire français, a dû arrêter ses regards sur l’organisation civile du clergé; elle a dû vouloir porter le flambeau dans ce chaos de dispositions non moins contraires à la lettre et à l’esprit de la religion chrétienne qu’à la saine raison et à l’ordre public, sur les débris des préjugés et d’antiques erreurs. Elle a posé l’édifice d’une grande réforme. Cette violente secousse a jeté l’étonnement dans les esprits: les opinions ne se déplacent que par des mouvements progressifs; elles ne parviennent à la réforme qu’en parcourant des nuances insensibles, et celles surtout qui intéressent la religion ont besoin de ce ménagement. L’établissement de la constitution civile du clergé, et le serment de s’y soumettre, furent un procédé trop tranchant pour un peuple vieilli dans le ministère des prêtres. En arrêtant ses anciennes opinions par une trop grande surprise, il s’est formé dans ses facultés antérieures un vide que l’homme méchant a su adroitement occuper; il a jeté la terreur dans ces âmes timides; et, par le fanatisme le plus coupable, il a formé contre la patrie cette association perfide de l’homme criminel dans ses vues avec le citoyen égaré par sa crédulité. Le progrès des lumières, favorisé par la liberté de la presse, l’influence d’une constitution libre, deviendront sans doute, un remède à cet égarement dérivé d’une trop grande précipitation; mais la lenteur du moyen peut le rendre nul à l’égard d’une nature violemment agitée. Ces effets ne peuvent lutter contre la ruse, la mauvaise foi et la malignité active des ennemis de la Révolution: i1 est donc prudent de se défendre de cette sécurité que la raison inspire, mais que les circonstances prohibent. En fixant nos regards sur cette discorde religieuse, si digne de mépris et pitié dans des temps plus tranquilles, je pense qu’il faut éviter, et la négligence à remédier à ce désordre, et la trop grande rigueur des moyens. Oui, messieurs, n’écoutons qu’avec mesure le juste ressentiment que provoquent contre eux ces impies, couverts du manteau de la religion pour persécuter leur patrie. Jusque ici, ils ont été forcés de simuler aux yeux du peuple un état de douleur, pour s’attacher sa sensibilité. L’Assemblée nationale constituante, en décrétant que les prêtres non-sermentés jouiraient d’une pension de 500 livres a déconcerté leurs spéculations criminelles sur la crédulité des hommes simples. Ce bienfait excite leur dépit en arrachant à leur hypocrisie le moyen d’émouvoir par l’exposition d’une misère réelle: ils eussent voulu le repousser, ce bienfait; ils désirent que vous le révoquiez, que vous exerciez sur eux ces mêmes traitements impolitiques adoptés dans quelques départements. Mais, messieurs, ce serait peu connaître les passions des hommes; ce serait ignorer le jeu, les ressources du fanatisme: les murs qui renfermeraient ces hommes coupables deviendraient bientôt un objet d’idolâtrie. Par leur réunion et par leur gêne, vous établiriez un foyer continuel de secousses et d’explosions. Voilà, ce que nous dicte une juste politique. Consultons encore la raison et la loi. La raison nous dit que le législateur civil n’a pas, ne peut avoir d’autre objet que la prospérité temporelle des sociétés et que toute action qui n’est pas une infraction à ces lois, dans l’observance desquelles consiste l’ordre public, ne trouble nullement cet ordre. Que nous dit la loi ? Elle veut que nul ne puisse être inquiété pour ses opinions, même religieuses, pourvu qu’elles ne troublent pas l’ordre public. Il est évident que, sans cette liberté de professer un culte quelconque, celle des opinions serait vaine. Par cette loi, la liberté du culte est accordée aux prêtres non-sermentés comme aux calvinistes et aux juifs: ceux-ci en jouissent, pourquoi la refuseriez-vous aux premiers ? Est-ce parce qu’ils prêchent contre votre constitution civile du clergé ? Autant en font ceux-là, ainsi que tous ceux qui ont une constitution ecclésiastique essentiellement différente de la vôtre. Notre constitution a, pour une de ses bases fondamentales, le caractère épiscopal. Les calvinistes rejettent ce caractère comme inutile et contraire à l’esprit du christianisme. Les juifs vont bien plus loin. Toute notre constitution du clergé repose sur la révélation divine faite aux hommes par Jésus-Christ; les juifs le regardent comme un imposteur, et sa révélation comme une impiété: or, si vous ne faites pas des lois réprimantes contre les juifs et les calvinistes, qui gêneraient la liberté de leur culte, pourquoi en feriez-vous contre les prêtres non-sermentés dont la constitution ecclésiastique sera toujours infiniment rapprochée de la nôtre ? Ainsi, tant que ce prêtre non-conformiste restera renfermé dans ce cercle religieux, quelles que soient ses intentions, vous n’avez d’autre droit que celui de le surveiller, sans porter atteinte à cette constitution que vous avez juré de maintenir. Mais toute la rigueur des lois doit frapper le sectaire qui enseigne la désobéissance aux autorités constituées. Celui qui professe la discorde et la rébellion est ennemi de toute société et du suprême ordonnateur de l’univers: il doit être soigneusement observé sur les limites de ce domaine libre de sa pensée et la rigueur de son châtiment doit compenser l’impunité du coupable qui sait adroitement se voiler de cette liberté des opinions. Mais non seulement nous devons nous armer de rigueur contre ces ennemis de la société, il faut encore affaiblir dans leurs mains les moyens de nuire. Quelles sont les ressources puissantes du prêtre fanatique pour égarer le peuple ? C’est, messieurs, un acte très impolitique dans le principe, quoiqu’il parût prescrit par des circonstances impérieuses, et qui continue à être dans les mains des prêtres impies, coalisés avec les ennemis de la Révolution, une arme dangereuse. Sans le serment exigé des fonctionnaires ecclésiastiques, jamais cette scission, si fatale à l’ordre public et à l’affermissement de la constitution, n’eût existé entre les citoyens d’une même patrie. Sous ses auspices, l’ignorance et la mauvaise foi ont fait un pacte: et il n’est aucune partie du royaume qui n’ait éprouvé les funestes effets de cette déplorable coalition. Rompons ce lien qui attache deux êtres si fort en opposition par leurs principes, et vous verrez bientôt le citoyen crédule revenir à son premier enthousiasme pour la liberté, et l’imposteur privé de ses dernières ressources. Empêchez le ministre sacrilège de faire envisager au peuple le serment comme un acte hérétique imposé à sa conscience; n’exigez plus de lui cette manifestation extérieure de ses principes: tous ces actes publics, en frappant les sens, mettent plus facilement l’homme simple à la disposition de celui qui veut en abuser. Achevez, messieurs, de diviser les éléments de ce chaos mystérieux dont la confusion et l’obscurité faisaient la force; rendez aux magistrats civils la transcription des actes de naissance, de mariage et de décès; c’est encore un de ces rapports du prêtre au citoyen, étrangers à son ministère: ils ont toujours abusé de cette attribution vicieuse, et les ennemis de la Révolution en ont fait dériver la cause d’un désordre public. Sans doute, plusieurs inconvénients sont attachés à la suppression du serment; mais lorsque l’objet en est environné de toutes parts, la sagesse consiste à préférer les moindres. L’expérience a démontré que la condition de s’y soumettre a nui essentiellement à l’établissement de la constitution civile du clergé: les évêques, il est vrai, travaillaient à égarer les esprits par de savants et d’immenses écrits; mais ils étaient trop justement accusés de défendre leurs intérêts et non ceux de la religion, pour qu’ils pussent s’attacher l’opinion du peuple. Cette marche était trop lente, trop embarrassée; jamais elle ne les eût menés à leur but; leurs passions l’eussent fait avorter: il n’en fût résulté qu’une discussion théologique ennuyeuse pour tout le monde, et la plus grande réforme se fût opérée sans secousse. L’obligation du serment fut plus efficace; elle précipita cette opinion du peuple par l’influence plus rapprochée de ses ministres ordinaires: et une fois entraîné, il a été facile de l’y maintenir. Vous me direz qu’il résultera de cette composition de deux espèces de fonctionnaires, sermentés et non-sermentés, une discordance dans l’organisation du culte: d’abord, Messieurs, elle existe, cette discordance. Beaucoup de départements ayant manqué de sujets pour les remplacements, vous ignorez même si ces moyens deviendront plus faciles; et précisément les dispositions que je vous propose tendent à un rapprochement et à établir même l’unité. J’établis d’abord qu’en exemptant les prêtres du serment, il s’en présentera pour occuper des places; ordonnez ensuite que ceux qui ne sont pas remplacés seront payés par les habitants de la commune, jusqu’à ce qu’ils aient fait parvenir au directoire du district l’intention d’avoir un autre ministre élu d’après le mode de la constitution et du clergé: bientôt l’intérêt fera taire le fanatisme, et vous verrez cette volonté, si opiniâtre, céder à la loi par la force de ce mobile. Une affection isolée communique toujours une impulsion violente; opposez-lui une affection contraire, il résultera du choc une lenteur qui adoucit le mouvement; et lorsqu’une passion telle que le fanatisme ne fait plus de progrès, elle se calme, elle cesse. On objectera encore que la suppression du serment serait une action rétrograde, funeste à l’opinion. Ce raisonnement, je le soutiens, est plus celui de l’amour-propre que de l’amour du bien. Si l’opinion publique a déjà jugé, par le résultat, l’obligation de prêter ce serment, impolitique, je ne sais ce qu’on pourrait entendre par les fâcheux effets de ce pas rétrograde. Mais je prétends, au contraire, que c’est un moyen de réhabiliter cet acte impolitique avec l’opinion. Le serment, comme une loi fixe et absolue, sera toujours funeste; comme loi momentanée, il a pu être utile. Il vous a déjà donné une masse considérable de prêtres constitutionnels qu’il eût fallu longtemps attendre d’une lente réforme des opinions; mais, pour profiter de cette efficacité momentanée, il faut se presser d’en arrêter la cause. Les inconvénients qui résulteraient de ce changement de disposition à l’égard des prêtres qui ont prêté le serment n’ont pas toute la force qu’on leur suppose. Tous les évêques étant remplacés, il existerait uniformité de condition dans le corps épiscopal. L’abolition du serment rendrait pareillement uniforme les rapports des curés qui ont conservé leurs places par leur soumission à la loi, et de ceux qui n’ont pu être remplacés par défaut de sujets. Celui seul qui a été promu au siège devenu vacant par la résistance de son prédécesseur serait dans un rapport plus difficile. Une loi protectrice et surveillante, l’estime et l’appui de tous les amis de la constitution, le changement des opinions, opéreraient bientôt ce dernier rapprochement » 
.

L’opinion de Ménard ne prévalut pas en ce qui concernait la constitution civile du clergé et la suppression du serment exigé des prêtres. Mais il convient de constater que le député du Gard fut l’un des premiers, sinon le premier, à demander que la constatation des naissances, des mariages et des décès fût enlevée au clergé pour être confiée aux officiers municipaux 
.

Chapitre V

Un tel esprit ne s’accordait guère avec la politique. Ménard était toujours obsédé par le désir de reprendre l’uniforme et de rentrer dans l’armée. Les circonstances favorisèrent enfin ses vues: le 17 janvier 1792, quatre mois après son élection, il échangea son mandat de député contre un brevet de capitaine au 78e régiment d’infanterie. Il fit, en cette qualité, la campagne dans l’armée du Nord. L’année suivante, le 16 juin 1793, Ménard était nommé aide de camp du général Descloseaux, et, le 24 juillet de la même année, commandant temporaire à Angers; il fit ainsi les campagnes de 1793 et de 1794 dans l’Ouest. Le 24 juin 1793, il fut appelé au commandement de l’arsenal de Paris, commandement qu’il conserva pendant plus de quatre ans. C’est à cette époque qu’il écrivit au général d’Albignac une lettre où il s’exprime en ces termes au sujet de Bonaparte:

« ... Le César français arrive incessamment à Paris. Que de fêtes ! Je boirai volontiers à sa santé et tout bon Français doit en faire autant, surtout les militaires. Votre patron et lui ne font qu’un. Ils sont tous les deux très affectionnés de la famille guerrière. Ils le méritent. La paix avec l’Angleterre ne peut manquer d’avoir lieu de gré ou de force. II va être organisé contre cette puissance le plus grand de tous les appareils militaires... » 
.

Mais Bonaparte réussit, on le sait, à faire changer les plans et à diriger vers les Alpes une expédition qu’il ne se souciait guère de risquer sur les flots de la Manche.  Ménard, appelé en qualité de chef d’état-major provisoire de la 17e division militaire (Paris), le 24 juillet 1799, et nommé adjudant-général six jours après, le 30 juillet, fut employé, à ce titre, à l’armée d’Italie, à partir du 24 septembre suivant, et fit toute la campagne. Il retourna à Paris le 2 janvier 1800 comme attaché à la 17e division militaire commandée par le général Mortier, dont il fut l’aide de camp à partir du 21 novembre suivant.

Ses qualités militaires lui valurent bientôt le grade d’adjudant-commandant chef de l’état-major de Paris (3 août 1801). Alors, cependant, son ardent amour pour les aventures guerrières semble s’être un peu refroidi:

« Si comme vous, - écrit-il au général d’Albignac -, j’avais 6.000 francs de retraite, etc... etc..., ah! les beaux choux que je cultiverais à La Salle au sein du repos et de l’amitié ! Oui, avec la moitié moins que cette somme, je serais déjà enfoui dans ce réduit champêtre, si les opérations de grande réforme qui viennent d’avoir lieu m’eussent atteint. Le sort a voulu que je reste en activité, employé et à Paris. Je suis content, puisque beaucoup de mes camarades qui me valent bien n’ont pas été aussi favorablement partagés. Mais, quand on n’est plus de la verte jeunesse et que l’esprit et la tête vous pètent de tout ce qu’on a vu, entendu et senti, il est bien doux de secouer un peu ses oreilles et de laisser là les hommes et leur avidité, le monde et son tintamarre, pour entendre chanter ses poules. Ainsi, mon cher général, pour peu que vous tardiez d’écouter l’ambition qui vous porte à vouloir encore servir votre patrie dans les quatre parties du monde, ma philosophie viendra vous trouver à Arrigas, et, si vous imitez mon exemple, vous serez infiniment heureux puisque je le serai beaucoup moi-même » 
.

Mais le repos n’était pas encore permis à Ménard. Il fit partie de l’armée expéditionnaire de la Guadeloupe, en qualité de chef d’état-major (3 mars 1802), et c’est aux colonies qu’il gagna l’étoile de général de brigade (9 septembre 1802). 

Il rentra en France en 1803, à une date qui n’est pas exactement fixée, mais que la lettre suivante détermine approximativement :

« Il a fallu, mon cher d’Albignac, que j’arrive sur le continent pour recevoir de vos lettres. Neptune s’est approprié quelques-unes de celles que vous m’avez adressées dans les colonies; la curiosité du gouvernement a retenu les autres à leur destination, et je suis resté privé de vos nouvelles qui m’auraient été très agréables. Pour me consoler de la mort de mes amis, j’avais besoin d’entendre parler de ceux qui vivent encore; privé du pauvre Ladous, de la Gardiolle et de plusieurs autres compagnons qui m’étaient chers, mes yeux, mon coeur étaient toujours fixés sur un petit cercle des Cévennes que je regardais comme le temple de l’amitié, et les lettres qui m’arrivaient de ce petit coin de la terre étaient pour moi la rosée sur une plante desséchée. Je vous remercie des soins que vous avez pris pour me procurer cette félicité, en me parlant de vous, des personnes que nous aimons, et il m’est bien doux, en arrivant de l’autre monde, de retrouver encore une famille d’amis, après en avoir perdu une tout entière. Il était temps que j’arrive en France pour sauver les jours de ma chère moitié. Depuis six mois, elle était sérieusement malade des influences du climat et par la douleur concentrée d’avoir perdu son fils dans son neveu. Toutes mes instances pour qu’elle parte sans moi n’avaient pu l’y déterminer; la crainte que je succombe loin d’elle lui paraissait la mort même. Enfin la voilà rendue à la vie et déjà nos progrès vers la bonne santé sont sensibles. Vous êtes heureux, m’a-t-on dit; vous buvez du bon vin assis sur un fauteuil, vous digérez de bons lièvres d’Arrigas et, ce qui vaut encore mieux, vous avez conservé quelques anciens amis sans lesquels point de véritable bonheur, au village comme à la ville. Je viendrai un jour en grossir le nombre; réservez-moi place dans le petit comité et soyez certain que je paierai bien mon écho de franchise, de philosophie et de bon appétit... J’ai été fâché que Lacour ait fait un voyage infructueux à Paris; je réparerais ce guignon bien extraordinaire si je n’avais emmené des colonies deux aides de camp, mes compagnons de guerre contre les nègres que nous avons tout à fait réduits » 
.

Le jour où Ménard devait retourner au village était encore éloigné. A peine avait-il oublié les fatigues de la campagne et du voyage, qu’il était « employé au camp de Brest » (12 mars 1804), où il reçut la croix de « commandant de la Légion d’honneur » (14 juin 1804), et où il resta dix-huit mois, c’est-à-dire jusqu’au moment où il fut appelé à faire partie de la Grande-Armée en qualité de chef d’état-major du 2e corps de réserve (23 septembre 1805). 

Le général Ménard commandait le contingent du grand-duché de Bade; il arriva, vers le milieu du mois de février 1807, près de Mewe, sur la rive gauche de la Vistule, et repoussa un détachement de la garnison de Dantzig qui était venu de Dirochau à sa rencontre. 

Le 23 février, le général Dombrowsky donna au général Ménard l’ordre de se porter, avec ses troupes, par la route de Dirochau et de tourner cette petite ville sur la gauche pour couvrir la route de Dantzig.

A une portée de canon de Dirochau, l’avant-garde du général Ménard, commandée par le général Puthod, marcha à la rencontre d’une colonne ennemie qui accourait pour renforcer les troupes postées dans la ville, et le gros de la colonne badoise prit position sur la route qui conduit à Dantzig.

Les troupes polonaises, appuyées par celles de Bade, finirent par s’emparer de Dirochau. Pendant ce temps, le général Puthod était aux prises avec la colonne, composée de 2.000 hommes, que le gouverneur de Dantzig avait envoyée au secours des siens; mais, lorsque Dirochau fut complètement occupée et que le général Ménard put disposer du gros de ses troupes, cette colonne fut mise en déroute et fit sa retraite sur Dantzig, laissant 800 hommes sur le champ de bataille. Ménard s’établit à Dirochau et occupa les hauteurs de Rosenberg. I1 tenait la droite avec ses Badois, les Polonais tenaient la gauche. Le maréchal Lefebvre établit son quartier général à Dirochau jusqu’au 9 mars.

On s’approcha. Le 12 mars, les Badois prirent poste à Wonnemberg. Le 16 mars, Ménard se retrancha, après un vif engagement, dans le faubourg de Schidlitz. (I1 était sous les ordres du général Gardanne). Le siège de Dantzig commença dans la nuit du 1er au 2 avril. Le 26, il y eut un engagement dans lequel un détachement du général Ménard fit 149 tués et 500 prisonniers prussiens 
.

Le général Ménard, blessé dans cet engagement, fut récompensé pour sa belle conduite; il devint commandant de la place de Dantzig, après la reddition de la ville, où il resta deux ans. Pendant ce long séjour, il ne pouvait manquer de correspondre avec d’Albignac; voici une lettre où il le plaisante agréablement :

« Je vais tâcher, mon cher général, de découvrir votre protégé d’Aulas qui vous a valu une pinte de lait. C’est aussi du lait pour moi que de faire quelque chose qui vous est agréable; et je n’ai pas trouvé moins doux d’apprendre par votre lettre que vous êtes heureux par votre compagne et les futurs héritiers qui vous sont arrivés d’Allemagne, besace sur le dos et bâton à la main. Si jamais tous les Cévenols qui se trouvent à Dantzig voient arriver ainsi tous les rejetons qu’ils y plantent, il sera drôle de voir le mélange de patois et d’allemand dans la société, et à table celui des truffes et des pommes de terre. Ne disons pas de mal de cette nation germanique; je la trouve bien supérieure à la nôtre, et je crois que la race croisée serait l’espèce par excellence. Je vous félicite donc d’avoir de tels poupons pendus à vos mamelles » 
.

Ménard, qui avait reçu la croix de commandeur de l’ordre militaire de Bade 
, fut relevé de son commandement de la place de Dantzig le 17 mars 1809, pour passer, le mois suivant, au commandement de la citadelle de Wurtzbourg. 

Mais l’expédition d’Espagne se préparait, et il fut appelé, le 22 août 1809, au commandement d’une brigade de la première division du 8e corps de cette armée, fit partie ensuite de l’armée de Portugal (1er mai 1810) et prit part à l’attaque de Sobral où il fut blessé à la jambe (12 octobre 1810).

Mis en disponibilité le 29 février 1812, il rentra bientôt dans le service actif. Le 4 août de la même année, le général Ménard retourna à la Grande-Armée en qualité de chef d’état-major général du 11e corps; il fit la campagne de Russie, fut chef d’état-major du gouvernement de Francfort le 12 avril 1813, et sous-chef d’état-major du 15e corps de la Grande-Armée le 3 juin 1813; il reçu une troisième blessure à la bataille de Leipzig le 16 octobre suivant. 

Après la campagne de Saxe, Ménard, rentré en France, se vit appeler au commandement de la 4e division de l’armée de réserve des Pyrénées (13 décembre 1813).

La Restauration lui donna le commandement du département du Gard (30 juin 1814). Un mois après, le 29 juillet, il était mis à la disposition du général commandant la 9e division militaire et recevait la croix de chevalier de l’ordre de Saint-Louis. Il reprit alors la particule nobiliaire et, pendant un congé, il se rendit à Sumène où son aimable caractère et les nombreux services qu’il avait rendus lui valurent une ovation. 

Mis en demi-solde le 4 février 1815, il fut chargé, le 16 mars de la même année, de l’organisation des corps de volontaires royaux dans le département de Seine-et-Marne. Quatre jours après cette nomination, Napoléon, revenu de l’île d’Elbe, rentrait à Paris et, le 15 avril, Ménard était appelé au commandement du département de l’Aude; remplacé, sur sa demande, le 21 juin, avant la fin des Cent Jours, il fut admis à la retraite par décision royale du 4 septembre 1815.

Chapitre VI

L’aimable général espérait alors pouvoir retourner au milieu de cette société polie des Cévennes qu’il avait charmée de 1777 à 179I par sa gaieté, son entrain, sa pointe de malice, et prendre un repos bien mérité dans « l’ermitage de La Salle », d’où sa pensée n’avait jamais été absente. Mais la population suménole ne lui pardonna pas de s’être rallié à l’Empereur pendant les Cent Jours et l’accueillit, après Waterloo, par un charivari. Dès lors, il chercha à vendre tout ce qu’il possédait dans son pays et se fixa définitivement à Paris.

D’après une correspondance que possède M. Boiffils de Massanne, Ménard passa le temps de la seconde Restauration, non tout à fait dans l’opposition, mais dans une certaine réserve, pourvu d’un fort honnête revenu, recevant à sa table beaucoup de monde, surtout des gens de marque 
.

En 1818, le 8 mars, il fut cependant nommé au grade honorifique de lieutenant-général.

Ayant applaudi à la révolution de Juillet, Louis-Philippe l’admit « comme maréchal-de-camp dans le cadre de réserve de l’état-major général par ordonnance du 22 mars 1831 », et, le 1er mai suivant, il le nomma grand-officier de la Légion d’honneur 
. A cette occasion, le roi invita Ménard à dîner, dîner fatal où il prit le germe d’une maladie qui devait l’emporter: le 20 juin 1831, Ménard rendit le dernier soupir dans sa maison de campagne de Villiers-le-Bel (Seine-et-Oise).

Le général fut inhumé au Père-Lachaise. I1 ne laissait pas de postérité. Mme de Ménard, sa veuve, qui l’avait suivi dans toutes ses aventures, à l’Assemblée législative, à Saint-Domingue, où elle eut la fièvre jaune, en Espagne, en Portugal, en Allemagne, partout enfin où les événements l’avaient conduit, lui survécut encore une douzaine d’années; elle mourut à Paris en janvier 1843, dans son appartement de la rue Feydeau, à l’âge de quatre-vingt douze ans.

� L’auteur des « Tablettes militaires de l’arrondissement du Vigan », Arman, généralement si précis, a déclaré lui-même, en 1814, que les services de M. de Ménard ne lui étaient pas bien connus. Michaud (« Biographie des hommes vivants », 1818) ne lui a consacré que quatre lignes, et Larousse n’en parle pas.


� Notes communiqués par M. Boiffils de Massanne:


Nom: « Esmeniardus », « Esmeniard », « Esménard », « Eménard », diverses formes d’un nom germanique dont on a fait le nom de famille « Ménard » très répandu en France.


Blason: En 1696, Ménard, procureur du Roy à Sumène, fit enregistrer les armes suivantes: « D’azur à une main d’or tenant une palme de sinople, au chef cousu de gueules chargé de trois étoiles d’or ». (J’aurais hésité à voir là des armoiries parlantes si je ne les rapprochais du blason de Léon Ménard, l’historien de Nîmes, où l’allusion est claire: « D’or à une main de carnation tenant une flamme de gueules ». Mén-ard est: main ardente, « manus ardens »). J’ignore à quelle époque les Ménard de Sumène, ont modifié leur blason. Sous la Restauration, le général de Ménard portait: « D’azur au lion rampant d’argent tenant de la patte dextre un croissant d’or, au chef cousu de gueules chargé de trois étoiles d’or »; l’écu timbré d’une couronne de comte et terminé au-dessous par trois décorations; supports de l’écu: à dextre, un griffon, et à senestre une licorne (Une lettre de Ménard, du 12 janvier 1781, en notre possession, porte un cachet en cire à ces armes).


Confession religieuse: Anciens Catholiques au milieu du XVIIIe siècle.


Succession généalogique: I. ... Eménard, notaire dà Sumène, en 1620 (?), paraît avoir été le père de:


II. Jean Eménard, notaire et greffier de la justice, né vers 1615, épousa vers 1644 Victoire Duclaux-du-Cayloux (alias: du Claus), d’Alzon, née vers 1620, morte en 1680. Lui-même mourut en 1704, laissant trois enfants: (A) Catherine Ménard, mariée en 1672 avec Jacques Daudé, sieur de la Coste, qui devint subdélégué de l’intendant, périt en 1704, assassiné par les Camisards, et a été la tige des vicomtes d’Alzon; (B) Léon Ménard, 1652-1714, prêtre, prieur de Saint-Julien.


III. Jean Ménard, l’aîné des précédents, 1646-1713 (cette génération retrancha la première lettre du nom patronymique. J’ai vu dans un même acte le père signé « Eménard » et le fils « Ménard »); premier consul de Sumène en 1687, achète, en 1692, l’office nouvellement créé de conseiller du roy et son procureur en l’hostel-de-ville de Sumène. Marié deux fois: 1° en 1680 avec Marie de Girard, de la maison d’Agrès; 2° avec Marie Boisserolle, sa cousine. Il eût du premier mariage:


IV. Noble Jean de Ménard, 1681-1758, maire alternatif de Sumène, conseiller auditeur en la Cour des comptes, aydes et finances de Montpellier, marié en 1713 avec Catherine Couren, de qui:


V. Noble Jean de Ménard, 1714-1772, conseiller auditeur, épouse en 1745 Marie d’Abbes-de-Courbezon. Ils eurent pour fils le général de Ménard.


� « Le parrain a été sieur François Deleuze et la marraine demoiselle Marie-Élisabeth de Ménard, sa soeur ». Extrait des registres curiaux de la paroisse de Sumène, communiqué par M. Boiffils de Massanne.


� Cette indication et toutes celles qui suivront concernant les services militaires de Ménard sont empruntées au certificat qui nous a été délivré par M. le ministre de la guerre, le 24 mars 1888, d’après les registres matricules et documents déposés aux Archives de la guerre.


� Sur le général d’Albignac, le héros de Goudelour et de Jalès, voyez notre « Quafrefages de Laroquète », constituant du Gard (Paris, Charavay, frères, 1886), p. 4 et suivantes.


� Lettre autographe de notre collection.


� L’acte de mariage mérite d’être cité en entier, en raison des renseignements qu’il peut fournir sur les familles nobles du pays. Le voici : « L’an mil sept cent soixante et dix sept et le vingt neuvième jour du mois de juillet, après avoir publié les bans de mariage au prône de notre messe de paroisse pendant trois jours de dimanche consécutif, vu la dispense de l’empêchement de consanguinité du quatrième au quatrième degré, rendue par M. Clémenceau, vicaire général de Monseigneur l’évêque d’Alais, en date du vingt six juillet de la présente année, duement insinuée et contorollée le même jour, n’ayant découvert aucune autre opposition ni empêchement canonique ou civil, j’ai conjoint en légitime mariage, après avoir pris leur mutuel consentement, noble Jean-François-Xavier de Ménard, âgé de vingt un ans, officier au régiment de Savoie-infanterie, fils naturel et légitime de feu noble Jean de Ménard, conseiller auditeur en la cour souveraine des aides et finances de Montpellier, et de dame Marie-Jeanne d’Abbes, habitant de cette ville de Sumène, d’une part, et demoiselle Eulalie-Catherine-Jeanne de Boisserolle, âgée de vingt-six ans, fille naturelle et légitime de noble Jean-Louis-Xavier de Boisserolle, seigneur de Besenvilliers (Boisvilliers) et autres lieux, conseiller correcteur en la cour souveraine des aides et finances de Montpellier, et de dame Elisabeth-Jeanne Law, tous habitants de la ville de Sumène, d’autre part. Contrat de mariage reçu par Me. Fesquet, notaire royal. Ont été présents: noble Jean Henri Vivens de Ladoux, ancien capitaine l’infanterie et chevalier de l’ordre royal et militaire de St-Louis, messire François Xavier Daudé, chevalier de l’ordre du Roi et vicomte d’Alzon, oncle de l’épouse, messire Joseph Bruno Daudé chevalier de Lestan, ancien mousquetaire et cousin de l’épouse, messire Joseph Henry du Fesq, marquis de Sumène, ancien mousquetaire, et autres signés avec nous et les parties. - Ménard. Boisserolle de Ménard. Boisserolle. Vivens de Ladoux. D’abbes de Ménard. Daudé d’Alzon. le Chevalier de Lestan. Boisserolle de Ladous. Boisserolle d’Albignac. Sumène. Marie Ménard. Victoire Ménard. Rosalie de Boisserolle. Longuerue. Ange Ménard. Combescure. Ratyé. Hector, curé ». Extrait des registres curiaux de la paroisse de Sumène, communiqué par M. Boiffils de Massanne.


� «... Hormi qu’il ne vous prît fantaisie de venir nous voir dans la solitude que nous habitons. On ne s’y aperçoit pas que nous soyons en été, tant la position en est fraîche. Nous y avons passé la semaine dernière en corps de famille; nous n’y sommes que trois cette fois-ci, ma femme, Victoire et moi. Le bon Dieu n’est pas ici assez près pour nos autres deux dames. Je vous ai quelquefois parlé de mon ermitage de la Salle, je voudrais bien qu’il vous prît fantaisie de venir goûter un peu de ce séjour ». Lettre de Ménard, datée de « la Salle, lundi » (1781).


� Note de M. Boiffils de Massanne.


� Lettre datée de Sumène, 4 juin 1780.


� Lettre datée de Sumène, 27 novembre 1781. - Il s’agit de Ginestous (Jean-François, comte de), né au Vigan le 17 juillet 1751, colonel de cavalerie, qui se maria à Gênes avec la fille de l’ambassadeur Célésia. Voyez « Tablettes militaires... » (op. cit.), p. 108 et 507.


� Lettre sans date (1781?)


� Lettre datée de Sumène, 20 octobre (1785 ?). - Jean-Louis (Henri, d’après M. Boiffils de Massanne) de Vivens-Ladous, né le 5 avril 1751, lieutenant-général de la police de la ville du Vigan « Tablettes militaires... » (op. cit.), p. 140.


� Lettre du 29 mars 1781. Voir aussi lettre du 1er mai (1780).- Marion désigne sans doute Marie Ménard qui a signé l’acte de mariage sus-relaté. C’était une cousine de Jean-François-Xavier de Ménard, lequel n’avait qu’une soeur, Victoire de Ménard, mariée en 1792 à M. Mayniel, ingénieur, originaire de Toulouse.


� Lettre du 27 novembre 1781.


� Lettre datée de Sumène, 4 juin 1780.


� Lettre sans date (1785).


� Lettre datée de Sumène, 29 novembre 1785.


� Lettre datée de Sumène, 1er mai (1780).


� Ces lettres contiennent des détails si intimes et si croustillants que nous ne croyons pas pouvoir les publier.


� « Du mariage de Jean-Louis-Xavier de Boisserolle et Elisabeth Law sont issus cinq enfants : 1° Jean-Aurèle de Boisserolle (1764-1829), général de brigade, marié à Marguerite d’Astanières; 2° N... de Boisserolle, femme du général d’Albignac; 3° Louise de Boisserolle, née en 1746, mariée en 1768 à Jean-Henri de Vivens, seigneur de Ladoux, capitaine de grenadiers au régiment de la Fère (duquel il est question dans cette lettre); 4° Eulalie-Catherine de Boisserolle, femme du général de Ménard; 5° Rosalie-Rébecca-Dorothée de Boisserolle, née en 1753, mariée en 1791 à David Aigoin de Montredon ». Note de M. Boiffils de Massanne.


� « Le 13 septembre 1758, M. d’Assas, seigneur de Chanfor, passait tranquillement la veillée dans son château de Saint-André-de-Majencoules (Gard). Au salon se trouvaient avec lui: Mme de Tauriac, sa soeur, ses deux filles Gabrielle dite Mlle de Chanfor et Madeleine dite Mlle de Saint-André, un voisin nommé M. de Sauzet; on attendait le curé. Pendant ce temps, une troupe de 15 personnes, cavaliers et piétons, arrivaient du dehors et à la faveur de l’obscurité cernaient le château, sous la direction de Jean Souchet-de-la-Dourville, ex-garde du corps du roi, qui prétendait ravir Mlle de Saint-André. Quatre hommes vêtus en gardes du corps et l’épée à la main envahissent brusquement le salon en criant: « Nous venons enlever votre fille », et aussitôt saisissent Mlle de Saint-André qu’ils emmènent et placent de force sur un cheval entre le ravisseur et François de Béringuier, sieur de Cornélis (ou Cornély, prés Lasalle - Gard). On sonne le tocsin, on poursuit les ravisseurs jusqu’à Ganges (Hérault) où on les atteint (16 kilomètres). Ils veulent alors, avant de prendre la fuite, assassiner la malheureuse fille qui ne doit son salut qu’à la résolution de Béringuier qui la préserve au péril de sa vie ». Note de M. Boiffils de Massanne.


� « En 1780 existaient deux marquises de Ganges: la douairière née Françoise de Sarret, et la belle-fille Bernarde-Jeanne-Marie de Gontaut-Hiron mariée en 1766 à Philippe-Maurice de Vissec-la-Tude, dernier marquis de Ganges. Cette dame se sépara bientôt et resta longtemps séparée de son mari. Elle résidait à Paris et c’est certainement celle à qui M. de Ménard s’adressait ». Note de M. Boiffils de Massanne.


� Lettre du 29 mars 1780 à d’Albignac. - « Ce nom de Lasalle (peut-être la Salle) rappelle une propriété des Ménard par lequel un fils aurait pu, selon l’usage du temps, être désigné, et dans ce cas ne pourrait s’appliquer qu’à François-Xavier de Ménard, né en 1725, capitaine du régiment de Saint-Chamond ». Note de M. Boiffils de Massanne.


� Mme de Boisserolles, marquise de Boisvillier, belle-mère de Ménard.


� Lettre datée du 22 (?).


� Lettre datée du 1er mai (1780).


� Lettre du 4 juin 1780.


� D’Albignac venait d’être nommé colonel du régiment de Pondichéry.


� Lettre du 3 septembre 1780.


� Lettre du 12 janvier (1781).


� Lettre du 7 février (1781).


� Lettre sans date.


� Grade correspondant à celui de général de brigade.


� Lettre du 15 décembre 1784.


� « Délibérations de dix-huit communautés des Cévennes concernant la convocalion des prochains États-Généraux ». Nismes, Pierre Beaume, 1788 (20 p. in-4), p. 3 et 12.


� « Procès-verbal des délibérations de l’ordre de la noblesse de la sénéchaussée de Nismes ». Nismes, Pierre Beaume, 1789 (43 p. in-4). - D’aprés le tableau inttitulé: « Ordre de la noblesse de la sénéchaussée de Nismes. Présents à l’Assemblée » (Nismes, C. Belle, 4p. in-4), « De Mesnard », pendant son séjour à Nîmes, logea « près da Louvre ».


� « Procès-verbal des opérations dc l’Assemblée électorale... » (du 4 au 16 juin 1790), Nismes, C. Belle, 1790 (53 p. in-4), p. 4, 14 et 30.


� Ménard avait donc pensé aux fonctions plus modestes d’administrateur du district du Vigan.


� C’est-à-dire au moment de la réunion des électeurs du district pour la nomination des administrateurs particutliers du district.


� Lettre du 13 juin 1790.


� Archives Départementales du Gard, série L. 4, 2, n° 70. - Ménard et son collégue partirent le même jour; ils étaient de retour le 1er novembre.


� Archives Départementales du Gard, série L. 4, 2, n° 131.


� Arch. dép. 1. L. 4, 2, na 225. Ils partirent is mêmc jour; le 21, ils étaient de retour.


� Archives Départementales du Gard, série L. 4, 2, n° 276. Ils partirent le même jour; le 14, ils étaient de retour.


� « Procés-verbal de la première session... » (168 p. in-4 suivies d’une table des matières), p. 12, 40 et 101.


� Ménard était capitaine de la garde nationale de Sumène qui choisit d’Albignac pour général.


� Massannes (François-Charles), ex-capitaine d’infanterie, et Quatrefages du Fesq (Jean-François). Voy. Arman (op. cit.), p. 318 et 321.


� Clausonnette (Henri-Etienne Roques, marquis de), Meynier de Salinelles (François-Etienne-David) et Griolet (Jean-Marie-Antoine). Voyez notre « Histoire de la Révolution française dans le départemnent du Gard », I, 124.


� M. de Clausonnette avait été nommé, en outre, commandant des forces militaires en résidence à Nîmes; il n’accepta pas. Voy. « Quatrefages de Laroquète... », p. 47.


� Commandant la division militaire, en résidence à Montpellier.


� « Procès-verbal... » (op. cit.), p. 8.- voy. aussi, 4 novembre 1790, Archives Départementales du Gard, Série 1 L. 7, 1, f° 95.


� Allusion à la bagarre de Nîmes.


� Lettre datée de Nîmes le 17 novembre 1790.


� Archives Départementales du Gard, Série 1 L. 7, 103.


� « Opinion de M. Ménard... » Paris, impr. nat., 1791, in-8 de 11 p. La brochure se termine par le projet de décret suivant : « L’Assemblée nationale décrète :


Article premier. Le serment relatif à l’organisation civile du clergé cessera d’être exigé des fonctionnaires ecclésiastiques; en conséquence, ils ne seront astreints, à l’avenir, qu’au serment civique qui lie tous les autres citoyens français.


II. - Les églises paroissiales qui sont encore desservies par des prêtres non-sermentés, continueront à l’être par lesdits prêtres, jusqu’à ce que le conseil général de la commune de ladite paroisse ait formé, auprès du directoire du district, la demande d’un fonctionnaire ecclésiastique élu d’après le mode de la constitution civile du clergé: et jusqu’à la manifestation de ce voeu, le curé ou autre prêtre qui n’auront point été remplacés seront payés par les habitants de la commune.


III. Toutes les églises des communautés religieuses qui ne sont pas dans le cas d’être vendues seront ouvertes au public; tous prêtres pourront y remplir leur ministère, pourvu qu’ils ne troublent point l’ordre public.


IV. Tout citoyen pourra s’adresser a tel ministre du culte qu’il jugera convenable pour les secours spirituels; et les actes civils qui constatent les naissances, les mariages et les décès, se feront dorénavant devant les officiers civils d’après le mode qui sera déterminé par l’Assemblée nationale.


V. Tout ministre d’un culte quelconque qui sera convaincu d’avoir conseillé de vive voix, ou par écrit, la désobéissance aux lois du royaume, autres que celles qui regardent la constitution civile du clergé, sera banni à perpétuité du royaume.


VI. L’Assemblée nationale ordonne aux accusateurs publics de poursuivre devant les tribunaux tous ceux qui, de quelque manière que ce soit, porteraient atteinte au libre exercice des cultes constitutionnels ou autres, et les rend responsables de l’inexécution de la présente loi ».


� La loi organique de l’état civil ne fut votée que le 20 septembre 1792, par conséquent un an plus tard. 


� Lettre du 30 brumaire an VI (20 novembre 1797).


� Lettre datée de Paris le 28 frimaire an X (19 décembre 1801).


� Lettre datée de « l’arsenal de Paris, le 17 thermidor » (5 août 1803). - Sur Lacour-Lagardiolle, voy. « Tablettes militaires... » (op. cit.), p. 114.


� « Guerres de la Révolution française et du premier empire » (Abel Pilon, 1876), IX, 142 et suiv.


� Lettre datée de « Danzig, 12 juin 1808 ». A Dantzig, Ménard « était chargé de traiter les grands personnages et même les têtes couronnées; à cette occasion, l’empereur de Russie lui fit présent d’un magnifique service de table ». Note de M. Boiffils de Massanne.


� Autorisation du 29 février 1808.


� Il avait pour beaux-frères le général Boisserolles et le lientenant-général baron d’Albignac; pour cousins, le général de Lauriston et le général vicomte de Maureillan; pour neveu, M. Henri de Bonald, fils du célèbre vicomte. Les maréchaux Lefebvre, Augereau, Mortier, les généraux Verdier, Albert, Joly, l’honoraient de leur amitié. On voit donc qu’il avait de brillantes relations.


� « Il a plu au Roi que j’ai connu à Jemmapes (ce qu’il n’a pas plus oublié que le Dauphin son Trocadéro et le pont de la Drôme), il lui a plu, dis-je, de m’admettre dans une série de grands officiers de la Légion d’honneur et peu auparavant à l’état de disponibilité dans l’armée. Cette double bonne aventure à un compatriote et à un ami vous sera agréable. Que n’a-t-il le pouvoir d’élaguer 30 ans de ma souche et me guérir de ma toux mieux que saint Louis des écrouelles !... ». Lettre de Ménard à M. de Massanne, datée de Villiers-le-Bel, le 12 mai 1831, communiquée par M. Boiffils de Massanne.





